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De gauche à droite : 
Frédéric Alves – Stéphane Bordes – Christophe Terrassier – Karine Vingtan – Thierry Castillon – Marie-José 
Sarca – Fernand Buendia – Philippe Lacroux – Didier Domenjolle – Jérôme Caballero – Christian Alias – Jean 
Bergeret – Pascal Techoueyres – Arthur Arenas – Elodie Venancio. 

 
 
 
 



Le mot du Maire 
 

 
Chères administrées, chers administrés. 

En cette période sanitaire très préoccupante et inédite, j’espère que vous allez bien. Je souhaite tout 
d’abord vous remercier pour la confiance que vous nous avez accordée lors des élections du 15 
mars.  En effet notre liste entière a été validée. Nous nous emploierons à *réaliser les projets 
présentés dans notre programme et aussi maintenir la gestion de la commune comme nous l’avons 
fait depuis 2014. Merci à vous ! 

Je salue amicalement les anciens élus qui n’ont pas choisi, pour des raisons diverses de poursuivre 
à mes côtés, pour les six années à venir. Merci à tous pour le travail accompli et bienvenue aux 
nouveaux élus qui nous ont rejoint. Pour vous et avec vous, ensemble, nous travaillerons pour 
l’avenir de BOURDETTES. 

Nouveau mandat, nouvelle équipe…Elle vous sera présentée dans les pages suivantes. 
Le premier semestre de cette année 2020 restera dans nos mémoires…La crise sanitaire que nous 
traversons, nous a marqué, le confinement, le fait ne plus travailler, d’aller à l’école, d’apprendre 
les gestes barrières, les nouveaux réflexes de protection (distanciation, masques…) 
Dès le 20 mars, les élus et des administrés ont eu le réflexe de se soucier de nos anciens et des 
personnes seules. Ils ont établi un lien téléphonique avec eux, lien régulier qui est devenu un lien de 
confiance, pour passer un moment (même si c’est au téléphone) avec un interlocuteur bienveillant. 
Certains se sont vu chargés de faire des courses … et « bon an mal an » aucune personne du village 
n’a été oubliée ou mise de côté. 
Je veux également remercier les soignants de notre territoire, les cabinets d’infirmiers, les cabinets 
médicaux, les personnels d’EHPAD, le SIVU, l’ADMR d’avoir répondu à la sollicitation d’urgence. 
Bien évidemment un grand bravo à tout le personnel hospitalier de notre département et de notre 
pays. 
 La vie économique s’est arrêtée pour certains de nos artisans, ou pas, mais eux aussi ont besoin de 
l’élan de solidarité qui doit continuer. Si vous envisagez des travaux, contactez-les, ils sauront 
répondre à vos demandes, ils ont besoin de regarnir leur carnet de commandes. N’allez pas chercher 
loin ce que vous avez à proximité. Il en va de leur survie … et de la nôtre. 
Cette crise nous a montré la fragilité de notre économie, le danger de la mondialisation… Je ne sais 
pas quelles leçons nous en tirerons, à court terme puis à long terme. Mais nous savons tous que l’être 
humain a la mémoire courte et que peut-être les prix attractifs des produits venant de l’étranger 
seront plébiscités. Mais il faudra se souvenir que pendant deux mois si on n’avait pas eu des 
entreprises, des commerces et des initiatives locales pour nous aider à passer ce cap, y serions-nous 
arrivés ? 
 
 Prenez-soin de vous et de vos proches. Ensemble tournons-nous vers demain… qui est déjà là. 

 

 
Philippe LACROUX 
 
 
 
 
 
 
 



CONSEILS MUNICIPAUX 
 

Séance du Conseil municipal du 24 mai 2020 : 
 
Le Conseil municipal en sa première séance a procédé à l’élection du Maire et de ses Adjoints, puis 
à la désignation des Conseillers aux Commissions communales et diverses instances : 
 
 

 
 
M. LACROUX Philippe a été élu Maire à l’unanimité. 
 
M. DOMENJOLLE Didier a été élu 1er adjoint 
M. ALIAS Christian a été élu 2ème adjoint 
M. ARENAS Arthur a été élu 3ème adjoint 
M. BERGERET Jean a été élu 4ème adjoint 
 
 
 
Le Maire propose de créer 5 commissions qui seront chargées d’examiner les domaines suivants : 
- Finances 
- Communication 
- Jeunesse – Anciens – Culture- Associations 
- Voirie – Bâti – Patrimoine 
- Environnement –Transition énergétique 
 
 
 
Commission municipale : 
Finance 
 
- M. ARENAS  
- M. BERGERET  
- M. LACROUX 
- M. ALIAS 
 

Commission municipale : 
Communication 
 
- M. ARENAS  
- M. TERRASSIER  
- MME SARCA  
- M. ALIAS  
- MME VINGTAN  
 

Commission municipale :  
Jeunesse – Anciens – 
Culture- Associations 
 
- M. ALIAS  
- M. CABALLERO  
- MME VINGTAN  
- M. ALVES  
- MME VENANCIO  
- MME SARCA 
 



 
Commission municipale : Voirie – Bâti – 
Patrimoine 
 
- M. DOMENJOLLE 
- M. BERGERET 
- M. TECHOUEYRES 
- M. BUENDIA 
- M. BORDES 
- M. ALVES 
 

Commission municipale : Environnement –
Transition énergétique 
 
- M. BERGERET  
- M. LACROUX  
- M. CASTILLON 
- M. ALVES  
- M. TERRASSIER 

 

Désignation du Conseiller communautaire : 
  
Titulaire : M. LACROUX Philippe Suppléant : M. DOMENJOLLE Didier 

 

Désignation du Conseiller Défense : 
 
M. ARENAS Arthur est le correspondant Défense de la commune 

 

Election des membres de la Commission d’Appels d’Offres (CAO) : 
 
Titulaire 1 : M. CASTILLON 
Titulaire 2 : M. TECHOUEYRES 
Titulaire 3 : M. BUENDIA 
Titulaire 4 : M. ALVES 
Titulaire 5 : M. BERGERET 

Suppléant 1 : M. CABALLERO 
Suppléant 2 : M. TERRASSIER 
Suppléant 3 : M. BORDES 
Suppléant 4 : MME VENANCIO 
Suppléant 5 : MME SARCA 
 

 

Désignation des délégués du SDEPA : 
 
Titulaire : M. DOMENJOLLE Didier Suppléant : M. LACROUX Philippe 

 

 
Désignation des délégués au sein du comité du SIVU d’aide à domicile :   
 
DELEGUES TITULAIRES DELEGUES SUPPLEANTS 
- Mme VINGTAN Karine    
- M. TECHOUEYRES Pascal 

- M. ARENAS Arthur    
- M. BORDES Stéphane 
 

 

Représentation de la Commune au sein du CCAS de Nay : 
 
Mme VINGTAN Karine est désignée pour représenter la Commune 
 

 

Séance du Conseil municipal du 12 juin 2020 
 
Le Conseil municipal a voté le budget primitif 2020 : 
 
INVESTISSEMENT 
 



DEPENSES RECETTES 
305 701.64 € 305 701.64 € 

 
FONCTIONNEMENT 
 
DEPENSES RECETTES 
538 309.15 € 538 309.15 € 

 
Sur proposition du Maire, le Conseil reconduit les subventions pour les associations.  
 
Une association « pétanque » pourrait voir le jour cette année, si le nombre de membres est suffisant. 

 
Séance du Conseil municipal du 30 juin 2020 
 
Le Conseil communautaire du Pays de Nay a décidé de créer 13 commissions thématiques 
intercommunales : 

- La commission TOURISME-MONTAGNE 
- La commission DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
- La commission CULTURE ET SPORTS 
- La commission JEUNESSE, EMPLOI-INSERTION ET COOPERATIONS 
- La commission RESSOURCES HUMAINES 
- La commission EAU-ASSAINISSEMENT 
- La commission FINANCES 
- La commission DECHETS 
- La commission PETITE ENFANCE 
- La commission ADMINISTRATION GENERALE-MOYENS GENERAUX ET TIC 
- La commission AMENAGEMENT DE L’ESPACE- PCAET 
- La commission ACTION SOCIALE, SERVICES AUX PERSONNES ET HABITAT 
- La commission MOBILITES 

 
Hormis la commission RESSOURCES HUMAINES, où seuls les Conseillers communautaires 
siègeront, toutes les commissions auront 2 représentants de la commune (répartition à définir 
ultérieurement). 
 
Le Conseil municipal a voté l’autorisation de passer la présence de MME LASSERRE Laure 
(secrétaire de mairie) et de M. MEYER Thibault (agent d’entretien polyvalent) à 35 heures 
hebdomadaires. 
Dans l’attente de la validation des contrats à l’automne, les horaires de travail demeurent inchangés. 
 
Horaires d’ouverture de la mairie au public 
- le lundi de 14h00 à 17h00 
- le mercredi de 9h00 à 11h45 
- le vendredi de 14h00 à 17h30 
 
Pour toute demande, merci de s’adresser au secrétariat aux heures d’ouverture 
Tél : 05 59 61 33 98     Fax : 05 59 92 94 76 
Adresse e-mail : combourdettes@cdg-64.fr 
 
Les nouveaux habitants sont priés de se faire connaître en mairie afin d’être renseignés sur les 
services municipaux et intercommunaux. 
 
 
 
 
 



 

Informations Diverses 
 
Les travaux route de Pau et l’élargissement de l’entrée du parking de la Mairie sont achevés. 
 
 

 
 
 

 
 
 

Manifestations à venir (sous réserve des restrictions sanitaires COVID-19) 
 
Les fêtes sont annulées pour cause de COVID 19.   
 
Cependant, un concours de pétanque est organisé par le Comité des fêtes pour les bourdettois, le 
samedi 22 août à 14h00. 
 
Les règles sanitaires seront appliquées. 
 



Fin octobre : « Iroulade » : châtaignes accompagnées du « bourret », jeux de sociétés et tournoi de 
belote.  

Le 5 décembre : arbre de Noël. 

 
 

Divers 
 
Les professionnels, artisans et entrepreneurs habitant Bourdettes, qui souhaitent faire la publicité de 
leur activité, via le bulletin municipal, sont priés de fournir un flyer ou une carte de visite, avec la 
raison sociale, au secrétariat de la Mairie. 
 

Infos santé 
 

 

 


